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RESUME  DU PRODUIT  ASSURANCE DES PELERINAGES DIOCESAINS
Seules les conditions générales ont valeur légale 

Limites et capitaux assurés ( voir Tableau en annexe )
Territorialité :  autrement dit  dans quel endroit du monde  l’assurance est-elle valable ?

                        Selon le formulaire «  déclaration d’ouverture pèlerinage  complété et signé « 

Cette assurance comporte 3 volets :

· l’assurance responsabilité civile 

· l’assurance individuelle Accidents

· l’assurance assistance

1) Assurance  Responsabilité civile 

· sont assurés :  en faisant bref , l’autorité organisatrice, le personnel salarié , les bénévoles et les pèlerins , les assurés étant considérés comme tiers entre eux
· assurés dans le cadre des activités du pèlerinage    , c'est-à-dire : pèlerinage proprement dit , excursions,  activités de préparation et de rangement
· avec protection juridique ( défense et recours civil)
2) Assurance Individuelle Accident   

· assurés : autorité ,encadrement, personnel, bénévoles et pèlerins
· en cas d’accident ( pas maladie) dans le cadre d’une activité de pèlerinage
· en cas de décès consécutif à un accident dans le cadre d’une activité de pèlerinage : un capital est versé 

· en cas d’invalidité permanente totale ou partielle , un capital est versé selon taux d’invalidité fixé par un médecin expert selon le barème B.O.B.I, le taux doit etre supérieur à 10 % pour avoir droit à la prestation prévue
· en cas d’incapacité temporaire : engendrant une interruption totale et temporaire de l’activité professionnelle d’un assuré , droit à indemnité à partir du 4 ème jour d’arret de travail jusqu’à la reprise du travail ( max 365 jours )
                       NB :  les 3 garanties ( décès, invalidité , incapacité ) cessent leurs effets lorsque 

                                 L’assuré atteint l’age de 75 ans 
· traitement médical : prise en charge des frais médicaux , chirurgicaux ,pharmaceutiques  , d’hospitalisation

· Soins et frais de prothèse : en cas de bris accidentel  d’appareil d’orthodontie, de dent définitive ou de prothèse dentaire ou auditive. (vol, perte ou disparition restant exclus )
· Frais d’optique suite à un accident
· Frais de transport de 1er secours après accident
· Frais de recherche et secours pour retrouver un pèlerin égaré ou accidenté , perdu ou en péril
3) Assurance Assistance 
· Assistance médicale et assistance transport :

- bénéficiaires :   les personnes participant aux pèlerinages

- pour déplacements d’une durée de moins de 90 jours 

- valable dans le monde entier

- sans franchise kilométrique   
- garanties :

                    - rapatriement médical en cas de maladie ou accident

                    - visite d’un proche si état de la victime ne permet pas un

                      Rapatriement , alors prise en charge des frais de transport du 

                      Proche et de son hébergement ( 46 € par jour , max 5 jours )

                    - rapatriement en cas de décès 

                    - intervention frais transport et séjour d’un proche lors d’un décès

                    - organisation et prise en charge du retour au domicile en cas de 

                       Sinistre habitation du bénéficiaire ou d’un des ses ascendants si 

                       A + de 100 kms et dans les 48 h de la prise de connaissance du 

                       Sinistre.

                    - transmission de messages urgents 

                    - remboursement des frais médicaux à l’étranger jusqu’à 30 000 €

                       , frais ambulance , frais médicaux et d’hospitalisation
· Assistance juridique à l’étranger :
Suite à une infraction involontaire  aux lois , pour tout acte non qualifié en «  crime »

· Avance de caution pénale jusqu’à 7623 € pour éviter incarcération
· Frais d’avocat ( 763 € par événement)
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